
 
Madame, Monsieur, 

Dans le cadre des travaux de requalification de l’avenue de Soulac, dans la section entre le 
carrefour Braude et le chemin de Gelès, en collaboration avec la Mairie du Taillan-Médoc, 
nous vous informons que les aménagements définitifs de voirie débuteront le 16 mars 
2026, pour une durée de 6 mois.  

Les mesures de police suivantes seront prises pendant la réalisation des travaux : 
• Interdiction de stationner au droit des travaux ; 
• Vitesse limitée à 30km/h au droit des travaux ; 
• Signalisation mise en place et maintenue par l’entreprise ; 
• La sécurité et le cheminement des piétons seront assurés ; 
• La circulation sera en route barrée sur l’avenue de Soulac entre le giratoire Chemin de 

Gelès et le carrefour Braude pendant la phase principale des travaux. Un itinéraire de 
déviation par le chemin de Gelès et l’avenue de Braude sera mis en place ; 

• Les accès riverains seront maintenus. 
 

Bordeaux Métropole et la ville du Taillan-Médoc feront le nécessaire pour réduire au maximum 
les désagréments liés à ces travaux. 
Cette intervention, pour des raisons d’urgences de service ou d’intempéries, pourrait être 
interrompue ou différée. 
 
 

Pour toutes questions liées au déroulement de ces travaux,  
vous pouvez contacter le Pôle Territorial OUEST de Bordeaux Métropole, au Haillan,  

joignable du lundi au vendredi, de 9 heures à 16 heures 30 : 05.35.31.97.50 
 et vous rapprocher de : 

- M. Sébastien Guiraud           service aménagement urbain                                         
- Mme Hanane LOUTRA        service aménagement urbain                                         

 

  

      
 

 

  

Affaire suivie par : Hanane Loutra 
Pôle Territorial Ouest – Service Aménagement Urbain  

 
 


